
 
 
 

Octobre 2010 

TOUS DANS L’ACTION, 
TOUS DANS LA RUE, 

LE MARDI 12 OCTOBRE 2010 
 

Nous savons que les retraites ne peuvent être financées que par le plein emploi et l’augmentation 
des salaires. A l’hôpital, dans tous les services, il y a des problèmes d’effectifs d’IDE, d’AS, d’ASH, de 
secrétaires, d’ouvriers… 

En ce moment, le Gouvernement prend dans la poche des salariés et des plus précaires l’argent 
qu’il a donné aux banques ainsi qu’aux grandes entreprises.  

Ils veulent en plus nous faire payer : sur la baisse des pensions, sur l’augmentation des 
cotisations et l’allongement du travail au détriment des générations à venir. 

 
Au CHU : 
 
 Retarder l’âge de départ en retraite. 
►« Porter l’âge légal de droit commun à 62 ans en 2018, en augmentant chaque année de 4 mois, à partir de la 
génération 1951 Relever l’âge d’ouverture des droits dans la fonction publique: relèvement à 62 ans en 2018 pour tous les 
fonctionnaire dont l’âge d’ouverture des droits est aujourd’hui de 60 ans ». 
Tous les salariés du public comme du privé sont touchés. 
Pour les fonctionnaires hospitaliers : les administratifs, les techniques, les nouvelles infirmières diplômées en 2012, 
ce serait minimum 62 ans dès 2018 : 
Les salariés nés après le 1er juillet 1951, partiront à 60 ans et 4 mois (dès 2011) 
Les salariés nés après le 1er janvier 1952, partiront à 60 ans et 8 mois………. 
Les salariés nés après le 1er janvier 1956, partiront à 62 ans. (en 2018). 
 
►«et augmenter parallèlement de deux ans l’âge d’annulation de la décote ». 
Actuellement, quand un salarié peut partir à 60 ans, sa décote est annulée à 65 ans (même s’il lui manque des annuités à 65 
ans). Quand un salarié peut partir à 55 ans, sa décote est annulée s’il 60 ans (même s’il lui manque des annuités à 60 ans).  
En 2018, la décote s’annulera à 67 et 62 ans. Il n’y aurait plus de décote, mais le calcule de la retraite ne serait qu’au 
nombre de trimestres cotisés donc non à taux plein. (exemple si vous avez cotisé 130 trimestres alors qu’il en fallait 142 : 
Pas de décote mais le calcule de la pension se fera sur 130). 
 
►« Relèvement… pour tous les fonctionnaires en « catégorie active »: passage à 57 ans lorsque l’âge actuel est de 55 
ans…. ». 
Pour les ASHQ, les Aides Soignantes, les Sages Femmes, les Manips radio, les Infirmières ayant gardé la catégorie active, 
les Kinés,… Ce serait minimum 57 ans dès 2018 : 
Les salariés nés après le 1er juillet 1956, partiraient à 55 ans et 4 mois (dès 2011) 
Les salariés nés après le 1er janvier 1957, partiraient à 55 ans et 8 mois….. 
(Les infirmières qui opteraient pour la catégorie sédentaire devraient aller jusqu’à 60 ans minimum) 
 
Durée de cotisation allongée et décote augmentée 
►«… augmentation de la durée de cotisation en fonction de l’espérance de vie jusqu’en 2020, conformément à la loi Fillon 
de 2003 : 
- en application de ce principe, passage à 41 ans et 1 trimestre pour les générations 1953 et 1954 ; 
- compte tenu des estimations actuelles de l’INSEE, la durée de cotisations devrait être de 41,5 ans en 2020 ». 
En application de la loi Fillon 2003, signée par la CFDT, la durée de cotisation nécessaire pour une retraite à taux plein, qui 
est de 40,5 annuités pour les hospitaliers, continuerait d’augmenter. 



Rappelons que la loi Fillon 2003 a aussi instauré, dans la fonction publique, des décotes qui augmentent chaque année: 
En 2010, pour chaque annuité manquante la pension est diminuée de 2,5%. 
En 2011, de 3%.En 2012 de 3,5%.En 2013, de 4%.En 2014, de 4,5%. 
En 2015, pour chaque annuité manquante la pension est diminuée de 5%. 
 
Fin de la reconnaissance collective de la pénibilité 
►«Prendre en compte la pénibilité : en maintenant la retraite à 60 et 55 ans pour les salariés qui, du fait d’une situation 
d’usure professionnelle constatée (maladie professionnelle accident du travail produisant…) ont une incapacité physique 
supérieure ou égale à 10%». 
Oui, vous avez bien lu : Il faut être «cassé», avoir une incapacité d’au moins 10% pour avoir le droit de partir à 60 ans. 
Vous avez travaillé en quart, ou de nuit, vous avez travaillé debout toute votre vie, vous avez travaillé dimanche et fêtes, vous 
avez soulevé des charges lourdes… Peu importe ! Les premières victimes de cette remise en cause de ce droit collectif, par 
la Ministre Bachelot, sont les infirmières qui sont en train de perdre la catégorie active de la CNRACL et le droit de partir à 55 
ans. 
 
Ponction de 2,7% sur les fonctionnaires 
►« Renforcement de la convergence entre les régimes public et privé :… alignement du taux de cotisation du public sur 
celui du privé (passage de 7,85% à 10,55%) étalé sur 10 ans ». 
Tableau des augmentations de cotisation (et de diminution du salaire net) : année /Taux de cotisation salariale 
 
2010/ 7,85% 2014/ 8,93% 2018/ 10,01% 
2011/ 8,12% 2015/ 9,20% 2019/ 10,28% 
2012/ 8,39% 2016/ 9,47% 2020/ 10,55% 
2013/ 8,66% 2017/ 9,74%  
 
Donc une IDE, classe supérieure (dernier échelon) perdrait 912 € par an en 2020 ! 
Rappelons que les exonérations patronales ont représenté 30 milliards en 2008, 30 milliards volés à la sécu et à nos caisses 
de retraite. 
 
Fin de la retraite « Mère de famille ». 
►« Fermeture du dispositif de départ anticipé sans condition d’âge pour les parents de 3 enfants ayant 15 ans de 
service à compter de 2012. La possibilité de partir au bout de 15 ans pour les parents ayant déjà 3 enfants en 2012 sera 
préservée ». 
Pour les salariées qui réunissent déjà les conditions (avant 2012) le calcul de la pension « mère de famille » serait 
brutalement diminué de 20 à 25% (sauf si la demande de retraite est faite avant le 31 décembre 2010). 
 
Malgré tous les mensonges, il faut savoir que la CNRACL n’est pas en déficit : en 2007 elle a eu 465 millions 
d’excédents. Ce qui met la CNRACL en danger ce sont les milliers de suppressions de postes dans les hôpitaux, 
c’est l’augmentation du nombre des salariés précaires qui ne cotisent pas à notre caisse. 
Non ! rien ne justifie cette volonté du gouvernement de casser notre retraite. 
 
La CGT du CHU se prononce pour le retrait du projet de loi concernant les retraites et a demandé à sa confédération 
d’appeler dans l’unité à la grève illimitée.  
 

Elle appelle tous les personnels du CHU à participer massivement à la 
manifestation du 12 octobre 2010. 

 
 


